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Résumé : Cette contribution présente une recherche visant à repérer la nature des
notes prises par des élèves 10-12 ans soumis à une tâche de rédaction d'un texte
argumentatif nécessitant une documentation préalable. La PDN implique deux
savoir-faire : 1) Spatialiser le matériau linguistique ; 2) Abréger le format de
mots ainsi que celui de la mise en phrase.
40 élèves, distingués en lecteurs plus ou moins avancés, ont été prévenus qu'ils
auraient à rédiger un texte argumentatif sur la défense du transport des produits
pétroliers par voie maritime, texte dont le début et la fin étaient fixés. Ils ont
puisé des informations sur un site WEB (40 minutes). Puis environ une semaine
après, ils ont rédigé leur texte (45 minutes).
La très grande majorité des enfants transcrivent de façon continue et linéaire, en
préservant un formatage compact du texte, les notes puisées dans des parties dif-
férentes du document électronique. Seuls les bons lecteurs séparent leurs notes
(traits ou indentation). De plus, très rares sont ceux qui abrègent les énoncés et
qui éliminent les joncteurs qui les relient à des énoncés non transcrits. Ils n'abrè-
gent pas les unités lexicales.
Pour ces élèves, prendre des notes consiste à copier intégralement la portion de
texte sélectionnée. Leur attention est focalisée sur la mise en texte et le respect
des conventions linguistiques. Pour prendre des notes à moindre coup, il faudrait
que, via un enseignement approprié, ils attribuent à l'écriture deux nouvelles
fonctions : (a) Faire office d'un produit à caractère privé ; (b) Constituer une
mémoire écrite externe dont le format et la lecture peuvent être soumis à
d'autres règles que celle de la linéarisation du langage écrit conventionnel.

1. INTRODUCTION

Prendre des notes impose au noteur d'activer simultanément ses capacités
de compréhension et de production pour comprendre ce qu'il lit ou entend,
extraire des informations et les transcrire (Piolat, 2001). Cette activité complexe
implique aussi un traitement particulier du matériau écrit : 1) le spatialiser en uti-
li sant des outils non linguistiques (Mise en Forme Matérielle, Virbel, 1986) ;
2) l'abréger au niveau de la transcription graphique du mot et de la mise en
phrases (Boch, 1999 ; Branca-Rosoff, 1998). Alors que l'évolution des savoirs et
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savoir faire des lecteurs-rédacteurs sont explorées dans les travaux des didacti-
ciens, linguistes et psychologues pour différents types de textes (David & Plane,
1996 ; Fayol, 1997), ceux concernant l'installation de cette lecture-écriture parti-

culière sont insuffisamment développés (pour une revue voir Piolat, 2001).

L'apprentissage de la prise de notes, pratique langagière quotidienne et
i ntense des élèves dès l'insertion au collège, est peu (ou pas) présente dans les

manuels. Les sites web à visée pédagogique sur cette question sont extrême
ment rares (cf. à titre d'exemple, celui de « Gwen » ; http : // perso.club-
i nternet.fr/fzpc/Go/Synth_Method/Notes.htm ) .

Aussi, cette recherche exploratoire vise à repérer les stratégies de prise de
notes par des élèves de fin de cycle élémentaire soumis à une tâche de rédac-
tion d'un texte argumentatif nécessitant une documentation préalable. II s'agit
dans le cadre de cette tâche de comptabiliser l'émergence de pratiques déve-
l oppées par les élèves alors même que ces derniers sont confrontés à l'automa-

tisation des procédures engagées dans le traitement de l'information pendant la
lecture et l'écriture. Apprendre à noter ne constituerait-il pas pour les élèves
d'une dizaine d'années, le développement de savoirs et savoir-faire difficilement
compatibles avec les modèles scolaires de mise en forme matérielle du texte, de
mise en texte et d'orthographe auxquels ils doivent se conformer ?

2. MÉTHODE

2.1. Participants

La recherche a été réalisée en milieu scolaire auprès de 42 élèves de Cours
moyen 2 répartis dans quatre classes (Classe Ven = 10 élèves; Classe Las = 8
élèves ; Classe Isa = 11 élèves ; Classe Vic = 13 élèves). Tous les élèves qui ont
participé à l'expérience étaient familiarisés avec l'exploration de sites I nternet.
Deux indicateurs ont été retenus pour repérer les niveaux en lecture et en pro-
duction écrite de ces élèves. Pour ce qui concerne l'habileté en lecture, le score

médian au test de compréhension d'Aubret et Blanchard (1991) a été utilisé pour
l es répartir en groupes de bons (+) et moins bons (-) lecteurs (médiane = 9 ;
score minimal = 4 ; score maximal = 15). Le nombre de mots produits lors de la
rédaction de l'argumentation imposée sur le thème du transport par mer a été
employé comme indicateur de la capacité rédactionnelle des élèves. Les mêmes
élèves ont ainsi été catégorisés en bons et moins rédacteurs (médiane = 85 ;

score minimal = 39 ; score maximal = 176). Les deux répartitions n'étaient pas
totalement concordantes (cf. Tableau 1).

NB : La catégorisation des mêmes élèves en plus ou moins bons lecteurs
et plus ou moins bons rédacteurs s'accompagne, dans quelques cas, de résul-
tats non convergents. La prise de notes impose l'activation de processus rele

vant de la lecture comme de la rédaction. Aussi, dans de futures recherches, il
faudra mettre au point une catégorisation des compétences des élèves qui tien-
nent compte simultanément de cette double compétence.
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2.3. Procédure

Les élèves ont été prévenus qu'ils auraient à rédiger un texte argumentatif
sur la défense du transport des produits pétroliers par voie maritime, texte dont
l e début et la fin étaient fixés afin de les inciter à prendre en compte deux points
de vue contradictoires (pour ou contre le transport/mer ; tâche alpha-oméga,
Piolat. Roussev & Gombert. 1999, cf. encart ci-après).

Ils étaient également informés qu'ils devraient réaliser ce travail au cours de
deux séances distinctes. Lors de la séance de recherche d'informations d'une
durée limitée à 40 minutes, les élèves ont recherché et relevé des informations
pertinentes (format limité à deux pages de papier) sur un site I nternet, en prévi-
sion de la rédaction. À l'issue du temps imparti, les feuilles de notes étaient
ramassées. Lors d'une deuxième séance, réalisée environ une semaine après la
prise de notes et d'une durée de 45 minutes, les élèves ont rédigé un texte argu-
mentatif d'une page qui devait être cohérent et le plus convaincant possible. À
cette fin, les élèves pouvaient utiliser les notes prises lors de la séance de
recherche d'informations.
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2.2. Matériel

Afin de proposer aux élèves des informations contenues dans un corpus
suffisamment vaste pour les inciter à les chercher et à les noter, un site Internet
existant (Marée noire) a été aménagé techniquement ainsi que thématiquement
(pour plus d'informations cf. Roussey, Barbier & Piolat, 2001). Le contenu du site
expérimental concernait l'écologie, les catastrophes naturelles et le transport
par mer. II comportait une page d'accueil présentant un sommaire de 8
rubriques : objectifs, informations utiles, rappel des faits, dossier, transport par
mer, témoignages, revue de presse et foire aux questions. Ce site était volumi-
neux. Imprimé en format paysage, il comportait plus d'une vingtaine de pages.
Les élèves moins bons lecteurs n'ont pas été pénalisés par ce support d'infor-
mations. Ils en ont au contraire bénéficié comme l'ont montré l'analyse des
étayages qu'ils ont introduit dans leur argumentation (Gérouit, Roussey, Barbier
& Piolat, 2000 ; Roussey, Barbier & Piolat, 2001).

Pour rédiger, les élèves disposaient d'une feuille double dont la partie
gauche intérieure pouvait servir de brouillon et dont la partie droite intérieure
servait de page pour rédiger leur argumentation. La prémisse et la conclusion
étaient pré-imprimées. Le choix de la conclusion (soutenir le transport par mer
des produits dangereux ; cf. encart ci avant) a été retenu, car ce point de vue
non consensuel devait inciter les élèves à ne pas se limiter à abonder dans le
sens du point de vue écologique plus consensuel (cf. Roussey, Piolat &
Gombert, 1999).

2.4. Modes d'analyse des données

Deux groupes d'indicateurs ont été retenus pour rendre compte de la façon
de noter des élèves : Modes de segmentation concrets non linguistiques intro-
duits dans les notes ; Nature de transformations linguistiques apportées aux
notes elles-mêmes.

Modes de segmentation non linguistiques des notes : Afin de séparer
concrètement les idées qu'ils ont puisées dans le texte source, les élèves ont pu
recourir au passage à la ligne, au saut de ligne ou encore au trait transversal
(NB : ces éléments ont été pris en compte lorsqu'ils n'étaient pas présents dans
l a portion de texte noté; pour des exemples, cf. les encarts du § 4.). Les obser-
vables ont été différemment quantifiées : (a) Repérage des effectifs d'élèves
ayant utilisés ou pas d'éléments de séparation ; (b) Pour les élèves ayant opéré
des séparations, proportion et moyenne concernant les différents procédés.

Nature des transformations linguistiques apportées aux portions de texte
notées : Afin de repérer si l'élève conçoit la prise de notes comme une extrac-
tion d'informations variées puisées dans différents passages du texte, ses notes
ont été analysées en termes d'unités d'extraction d'informations. Le début et la
fin d'une unité notée ont été établis en fonction du texte source d'où elle était
extraite. Les élèves ayant noté avec fidélité ce qu'ils lisaient dans le texte, il était
aisé d'opérer une comparaison entre la succession des informations notées par
les élèves et celle présente dans le texte. Les unités ont donc été délimitées à
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l'issue d'une comparaison de la succession des informations présentées dans le
texte source avec celles qui ont été transcrites. Ainsi, si l'élève a pris en notes,
pas à pas, la succession des mots d'un unique passage du texte lu, il a été cré-
dité d'une unique unité, quelle que soit la longueur de ce qu'il a noté. S'il a omis
de prendre en notes un passage conséquent (par exemple, une phrase) de cette
portion de texte, il a été crédité de deux unités d'extraction, celle qui précède ce
passage et celle qui le suit.

Une fois ces unités d'extraction repérées et comptées pour chaque élève,
elles ont été catégorisées en fonction de leur degré de fidélité au texte source.
Soit l'unité était identique (unité identique), soit un, deux ou trois mots étaient
omis (unité raccourcie), soit elle était ponctuellement reformulée (unité paraphra-
sée; pour des exemples, cf. Tableau 2). Deux modes de quantification ont été
calculés (effectif relatif et moyenne).

De plus, les mots abrégés ont été recensés.

Enfin, l'usage des notes dans l'élaboration de la rédaction argumentative a
été envisagé en calculant pour chaque élève la fréquence de termes notés qui
ont été intégrés dans l'argumentation achevée.
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3. RÉSULTATS

NB : Les résultats présentés ci-après sont limités à une description quanti-
fiée de procédés employés par les élèves. N'ayant pas été l'objet de test statis-
tique, ils constituent seulement des pistes de réflexion devant être validées et
confirmés.

3.1. Marques non linguistiques de séparation

La très grande majorité des élèves ont produit une demi-page de notes.
Une plus forte proportion d'élèves (59,5 % vs 40,5 %) séparent les informations
extraites et notées à partir du texte source (cf. Tableau 3).
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comme un texte scolaire. Une enquête s'avère nécessaire pour repérer les
connaissances que les élèves détiennent à propos des configurations et des
mises en page locales et globales des différents types de textes. Cette question
est peu présente dans les études concernant la maitrise des textes (pour une
revue, Coirier, Gaonac'h, & Passerault, 1996). De plus le statut sémiotique du
passage à la ligne et du saut de ligne inscrits dans les écrits est souvent ambigu
alors même qu'ils aident les lecteurs (Schmid & Baccino, 2001). Plus précisé-
ment, les élèves savent-ils que des notes préparatoires à un travail d'écriture
peuvent avoir d'autres formats comme les listes, les mises en tableau, etc. ?

4.2. Transformations linguistiques apportées aux portions
de texte notées

En quarante minutes, les élèves de CM2 repèrent dans le site web des infor-
mations et les notent. Une lecture de ces notes montre que leur mise en forme
syntaxique est largement « normée" (cf. Tableau 14, élève n° 11). Les élèves ont
surtout transcrit des phrases et non pas des bribes de phrases ou des termes iso-
l és. Des prises de notes comme celle qui est mise en encart ci-après et le début
de celle de l'élève n° 9 (cf. Tableau 14) sont extrêmement rares.



Le raccourcissement des extraits notés est un procédé plus fréquent que la
paraphrasage (Fuchs, 1987). Ce dernier impose une reformulation et donc un
travail rédactionnel plus coûteux. Une analyse plus fine des corpus devrait per
mettre de savoir si les raccourcissements sont plutôt opérés afin de préserver la
syntaxe standard de la phrase ou si les coupures provoquent une mise en style
télégraphique des portions retenues du texte source. Mises en forme syntaxi-
quement, les notes sont plus faciles à relire et à importer dans le texte argumen-
tatif. Abrégées, elles sont moins coûteuses à transcrire au moment même de la
recherche d'informations. Toutefois, elles deviennent plus difficiles à exploiter
par la suite car elles imposent une reconstruction de l'information abrégée ainsi
qu'une mise en phrase(s) afin d'être exploitées dans la composition de l'argu-
mentation.

Quel que soit le procédé de transcription des informations extraites du
texte source, il n'est pas étonnant que la capacité en lecture des élèves
influence la quantité d'informations qu'ils notent. Les difficultés à trouver et
comprendre des informations dans le texte source qui s'accompagne d'un
ralentissement de la cadence de lecture, diminue le temps imparti à la réalisa-
tion d'une mémoire externe avec des notes. II faut toutefois rappeler que cette
difficulté n'a pas été accompagnée d'une chutte dans le contenu et l'organisa-
tion de l'argumentation (Roussey, Barbier & Piolat, 2001).

4.3. Abréviation des mots notés

Dans le cadre de la situation de prise de notes observée, ce phénomène
est inexistant (cantonné à trois élèves sur 42 qui abrègent très ponctuellement
un ou deux mots). Ces élèves devront pourtant, dès l'année suivante de collège,
recueillir par écrit d'importante quantité d'informations données oralement.
Cette difficulté des élèves à envisager une écriture abrégée des termes relève en
partie par une quasi-absence d'apprentissage à ce sujet mis en place par
l'école.

Le souci des enseignants à apprendre à abréger comme celui des élèves à
réfléchir sur le gain de saisie d'informations impliquées par l'usage de procédés
abréviatifs sont, sans doute, masqués par la nécessaire maîtrise de l'ortho
graphe. Une analyse en cours des corpus de notes de cette expérimentation
devrait montrer que les élèves constellent de fautes d'orthographes ce qu'ils
copient du texte source (cf. pour exemples les corpus d'élèves présentés ci
avant). Ils ne paraissent pas, toutefois, « reproduire» les mêmes fautes dans la
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rédaction argumentative finale. Ils accorderaient donc moins d'attention à l'or-
thographe lorsqu'ils notent. Enfin, ils orthographient de façon plus fautive les
notes paraphrasées. Une analyse de ces « erreurs » pourrait permettre de réflé-
chir sur les tensions éprouvées par les élèves entre le nécessaire respect ortho-
graphique, la variabilité de leur compétence et la nécessité d'aller vite. Dans le
cadre d'un apprentissage de l'orthographe (Jaffré & Fayol, 1997), les élèves ne
devraient-ils pas être incités à réfléchir aux deux questions suivantes : Pourquoi
les abréviations de mots ne constituent pas des fautes d'orthographes ? Quand
et comment ne pas respecter l'orthographe pour transcrire rapidement ?

4.4. Usage des notes prises

Pour l'essentiel les observations quantifiées montrent que les élèves exploi-
tent 1/3 des notes qu'ils ont prises. Seuls, les élèves moins bons lecteurs intro-
duisent la moitié des notes prises dans leur texte argumentatif.

Pour attribuer du sens à ces deux résultats, il faudrait contrôler si le
contenu des notes prises est toujours pertinent pour rédiger l'argumentation
dont la conclusion a été imposée. Si ce n'est pas le cas, les élèves exercent,
alors, au moment de la rédaction, un contrôle efficace de l'information perti-
nente en n'exploitant pas les notes inappropriées. Mais, il faut alors comprendre
pourquoi les élèves qui connaissaient l'objectif et le contenu de l'argumentation
à élaborer par la suite, ne sont pas parvenus à noter des informations utiles. Si
l e contenu des notes est largement pertinent, alors les élèves les ont utilisées de
façon thématique comme des « idées » plus que comme futurs phrases. Ils ont
exploité ces idées de façon en les verbalisant différemment, faisant ainsi preuve
de flexibilité rédactionnelle. Les élèves les plus faibles en lecture se contentent,
quant à eux, d'être plus fidèles. Ils recopient la moitié de leurs notes. La trans-
formation paraphrasée de leurs notes est soit inutile pour eux, soit trop coûteuse
à réaliser.

CONCLUSION

Cette première analyse des pratiques de prise de notes des élèves d'une
dizaine d'années incite à poursuivre les recherches sur deux aspects de l'appro-
priation de la composition de texte.

Tout d'abord, les observations recueillies permettent d'avancer l'hypothèse
que les notes prises par les élèves auraient le statut d'un brouillon, d'une pré-
écriture. Lorsqu'ils notent, tout se passe comme si les élèves cherchaient à
copier des informations dont le format linguistique doit être préservé le plus
possible (conventions orthographiques, syntaxiques et textuelles) afin d'être
proche du produit scolaire écrit. Les élèves noteraient afin de pré-écrire leur
future rédaction. Ces notes constitueraient un brouillon dont Scardamalia et
Bereiter (1987, 1991) ont montré qu'il devait se rapprocher le plus possible du
produit fini. En effet, jusque vers l'âge de 14 ans, les élèves font en sorte que
l eur brouillon soit « écrit » et conventionnellement linéarisé sans chercher à en
faire un texte de travail. De la même façon, les notes ne seraient pas des infor-
mations à travailler, mais des énoncés qui pourraient être directement exploités.
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11 faut aussi souligner combien il est difficile pour des élèves aux prises

avec l'apprentissage de la rédaction des textes de gérer des objectifs apparem-
ment contradictoires. Les élèves ont, en effet, de nombreuses difficultés à auto-
matiser les différents niveaux de traitements impliqués par la composition par
écrit. Apprendre à noter implique de concevoir l'écriture comme une transcrip-

tion abrégée (mots et syntaxe) et comme une mise en forme matérielle d'infor-
mations organisées qui est différente de celle pratiquée habituellement. Ainsi,
pour apprendre à noter, les élèves doivent « défaire » les savoirs et savoir faire
qu'ils essaient d'automatiser depuis plusieurs années. Afin d'éviter, une telle

tension, il serait opportun, comme en lecture pour laquelle une variété des
textes et des supports constituait une condition essentielle de l'apprentissage,
d'inciter les élèves à produire des écrits de fonctionnalité et donc de mise en

forme matérielle différente. Au-delà de la maîtrise des différents genres textuels,
ne faudrait-il pas aider l'élève à s'exercer à produire des textes fonctionnelle-
ment différents comme peuvent l'être les notes ?

Pour prendre des notes à moindre coup, les élèves doivent attribuer à
l'écriture, au-delà de la mise en texte conventionnelle, deux nouvelles fonctions
(a) Constituer un produit écrit à caractère privé (les notes sont relues et acces
sibles au seul noteur) ; (b) Produire une mémoire externe dont le format et la lec-
ture peuvent être soumis à d'autres règles que celle de la linéarisation du
l angage écrit conventionnel.

Les prochaines recherches auront pour objectif de repérer le niveau sco-
l aire où la prise de notes est plus effective. Tout laisse à penser que comme

pour l'apparition d'un brouillon - lieu de travail du texte - il faudra attendre la fin
du collège pour observer des notes traduisant un travail de reformatage des
i nformations saisies.
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